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Le 28 mars dernier, madame Pauline Roux, résidente de Fortierville, recevait la médaille de la 
lieutenante-gouverneure du Québec entourée de sa famille. 



 

L’hiver s’étire, les gens ont besoin de soleil, de chaleur. Ça s’en vient, ne désespérons 
pas. Nos producteurs de sirop d’érable sont inquiets également pour la production de 
cette année. Encourageons-les. Achetez vos produits dans notre région.  
 
J’aimerais aussi prendre le temps de remercier nos déneigeurs. Autant municipaux que 
privés, qui ont eu un hiver très long. Ils ont fait un excellent travail afin de garder nos 
routes, nos trottoirs et nos stationnements en bon état pendant plusieurs semaines. Merci 
à tous ceux qui contribuent, de près ou de loin, à faire en sorte que nos hivers soient sé-
curitaires.  

 
Médaille de la lieutenante-gouverneure 
 
Le 29 mars dernier, une de nos citoyennes, Pauline Roux, recevait la 
médaille de la lieutenante-gouverneure du bénévolat. Voici le texte 
qui accompagnait sa présentation officielle lors de la remise de sa mé-
daille : 
 
Marquée par un parcours où l’écoute et la compassion tiennent une 
place centrale, Mme Roux accompagne avec douceur les résidents du 
CHSLD de Fortierville, soutient une famille immigrante dans leur in-
tégration et veille avec générosité à la vie communautaire de sa pa-
roisse. Sa présence attentive et son respect profond de chaque per-
sonne créent des liens qui apaisent et transforment. Par la chaleur de 
son engagement et la constance de ses gestes, elle contribue à faire de 
son milieu un espace profondément humain, où chacun se sent ac-
cueilli et valorisé.  
 
Félicitations encore Pauline pour cette magnifique reconnaissance. Tu 
le mérites x 1000.  

 
Le bingo 
 
Le 28 mars dernier avait également lieu le bingo organisé par les Loisirs de Fortierville. Cette soirée fut, encore une 
fois, un grand succès. Les gens de tout âge ont eu la chance de s’amuser tous ensemble. Et c’est exactement la beauté 
de notre communauté. Savoir se rassembler, accueillir les jeunes dans nos événements, profiter du temps ensemble et 

apprendre les uns des autres. L’ouverture sur les 
autres générations est touchante et enrichissante. Con-
tinuez d’ouvrir grand vos bras et votre cœur à notre 
jeunesse. Ils apprennent de nous et, à Fortierville, ils 
ont le plus bel exemple.  
 
Vous pouvez me joindre, si besoin, via le numéro au 
bureau municipal.  
 
C’est toujours un bonheur de vous parler ou vous ai-
der.  
 
 

Votre mairesse, 
 

Julie Pressé  



 

Nous vous rappelons que vous pouvez lire les procès-verbaux en tout temps sur le site internet de la  
municipalité au www.fortierville.com dans la section  
Administration / séances du conseil / procès-verbaux 

Résumé des décisions du conseil municipal 

Assemblée du 7 avril 

 
Entretien de la piste de ski de fond 

Le contrat est accordé à M. Sylvain Perreault pour l’hiver 
2026-2027 pour la somme de 3 125 $. 
 
Débroussaillage des fossés 

Le contrat est accordé à R.M. Pépin au coût de 145 $ de 
l’heure pour un budget total approximatif de 3 500 $. 
 
Sonorisation de la salle municipale 

Grâce à l’aide financière du programme Nouveaux Horizons 
(15 000 $), des améliorations seront apportées à la sonorisa-
tion de la salle municipale. 
 
Opposition à la participation au programme fédéral de 
rachats des armes à feu 

Le conseil adopte une résolution afin de demander au gouver-
nement fédéral de mettre fin à son programme de rachat des 
armes à feu. 
 
OMH au Cœur-du-Québec 

Le budget révisé 2026 est adopté par le conseil. Le montant 
qui sera assumé par la municipalité sera de l’ordre de 9 337 $ 
(10 % du déficit total). 
 
Travaux de réfection de la station de pompage des eaux 
usées PP1 

 
Suite à un appel d’offres public, 7 soumissions ont été reçues 
pour ce projet. Le contrat est accordé au plus bas soumission-
naire, Excavation Bolduc inc., au coût de 510 948.24 $ taxes 
incluses. Le coût des travaux sera assumé par la TECQ (aide 
financière). Les travaux seront réalisés à l’été 2026. 
 
Le contrat pour la surveillance de chantier est accordé à la 
firme d’ingénieurs Pluritec, pour la somme de 23 805 $ plus 

les taxes. Cette dépense sera également payée à même la 
TECQ. 
 
Service de garde en communauté 

Le service de garde accorde une nouvelle responsable en ser-
vice de garde, madame Marie-Soleil Dumont Bédard. Le con-
seil autorise la mairesse et la directrice générale à signer le 
bail avec elle pour la location du chalet des loisirs. 
 
Vente pour taxes 

Le conseil mandate Annie Jacques pour le représenter lors de 
la vente pour taxes qui se tiendra à la MRC de Bécancour le 
11 juin 2026. 
 
Règlement portant sur l’éthique et la déontologie des élus 
municipaux 

Le conseil adopte un nouveau règlement actualisé portant sur 
l’éthique et la déontologie. Il s’agit d’une obligatoire du mi-
nistère suite à une élection générale. 
 
Nomination d’une personne désignée pour l’application 

du règlement # 2021-01-177 portant sur les arbres et les 
arbustes 

Le conseil nomme M. Benoit Tousignant pour l’application 
de ce règlement. 
 
Journée internationale contre l’homophobie et la trans-
phobie 

Le conseil proclame le 17 mai comme la Journée internatio-
nale contre l’homophobie et la transphobie. 
 
Collecte des encombrants 

La procédure sera changée pour la collecte des encombrants. 
Voir la publication à la page 5 de ce numéro du journal. 



 



 



 

Nos gagnantes 

Dîner à la cabane à sucre du 10 avril dernier 
 
Que dire d’un repas de cabane à sucre? Dès qu’on pousse la porte, une chaleur bienveillante nous enveloppe, mê-
lée aux parfums de sirop d’érable, de fèves au lard et de jambon fumé. Les longues tables de bois invitent à 
s’asseoir serrés, à rire, à partager, à se resservir sans gêne. C’est ce qu’on a vécu dernièrement à l’érablière Prince 
située dans une forêt centenaire depuis 5 générations. Nous avons commencé par la soupe aux pois, simple et ré-
confortante. Puis, arrivent les plats qui font la renommée de nos érablières : les oreilles de crisse croustillantes, les 
omelettes dorées, les patates rissolées, les saucisses nappées d’érable, le jambon tendre qui fond presque sous la 
fourchette. Tout est généreux, tout est fait pour rassembler. Et bien sûr, il y a le sirop. Celui qui coule lentement 
sur les crêpes épaisses, qui parfume. Et pour ceux et celles qui le désiraient, la journée ne se limitait pas à la table. 
Dehors, des ballades à cheval permettaient de prolonger le plaisir. Un peu plus loin, une mini‑ferme attendait les 
visiteurs : chèvres curieuses, lapins doux, poules qui picoraient sans se presser, sans oublier le poney. Un petit uni-
vers champêtre qui ajoutait une touche de magie à l’expérience. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le 24 avril prochain se tiendra notre souper de clôture, suivi de l’Assemblée générale annuelle et d’un spectacle de 
l’humoriste Jacques Hébert. 
 
Tous les membres de la Fadoq sont chaleureusement invités à prendre part à cette belle soirée de fin de saison. Au 
menu, un repas savoureux vous sera servi : une onctueuse crème navet 
et érable, un roastbeef tendre et goûteux et pour terminer, un délicieux 
gâteau à l’érable. 
 
Nous vous attendons en grand nombre pour partager ce moment  convi-
vial et festif.  
 
Billets en vente auprès des membres du comité.  



 



 

Bureau municipal 
198, rue de la Fabrique, Fortierville, G0S 1J0 



 



 



 

Le 25 mars dernier, des acteurs du milieu communautaire 
de notre région de sont déplacés dans toutes les munici-
palités sur le territoire de la MRC de Bécancour afin de 
faire entendre la réalité du milieu communautaire et por-
ter les revendications du mouvement « Communautaire à 
boutte ». 
 
Le mouvement « Communautaire à boutte » est une mo-
bilisation nationale du milieu communautaire québécois, 
en grève du 23 mars au 2 avril 2026, dénonçant un sous-
financement chronique des organismes communautaires.  

Les revendications : 
 
 Conditions de travail décentes pour les travailleuses et 

travailleurs du communautaire; 
 Financement suffisant à la mission; 
 Reconnaissance pleine et entière des organismes; 
 Protection de l’autonomie et du financement précaire; 
 Investir dans le modèle communautaire comme pilier 

stratégique. 
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Message important à tous nos usagers 

 

Prendre note qu’un changement sera apporté à l’ho-

raire de votre biblio dès le 1
er

 mai prochain. La fer-

meture du mardi soir se fera à 19h30 et non à 20h 

comme c’est actuellement le cas, car nous remar-

quons une fréquentation presque nulle pour cette 

période depuis plusieurs mois. 

 

 

De plus, à compter de l’automne 2026, nous songeons à ajouter une nouvelle plage ho-

raire, la première fin de semaine de chaque mois. Ainsi, Daniel vous accueillerait le di-

manche de 15h30 à 17h (1 fois par mois). Qu’est-ce que vous en pensez?? Seriez-vous 

intéressés par ce service? Laissez-nous connaître votre opinion. Bien sûr si d’autres per-

sonnes se joignent à l’équipe de bénévoles d’ici là, l’offre pourrait être élargie aux deux se-

maines ou même quotidiennement. 

Enfin un rappel… une boîte pour le re-

tour des documents empruntés est 

disponible au bureau de poste 24h/24 

7jrs/7. N’hésitez pas à vous en servir!  



 



 



 

Vous désirez avoir un espace publicitaire dans notre 
journal? Rien de plus simple! 

 
Carte d’affaires : 5.00 $ 

1/4 page : 7.50 $ 
1/2 page : 10.00 $ 
1 page : 15.00 $ 

 
Faites-nous parvenir votre publicité à  : 

municipalite@fortierville.com 

 
Mai 

 

5 Gaétan Charland - 20 Colette Bélanger - 21 Andréanne Patoine - 24 Julie 

Lemay - 25 Jacques Gagnon - 27 Pauline Grimard - 30 Élodie Grimard 



 



 

Votre pharmacie et vous 
 
Les pharmaciennes et les pharmaciens sont des profes-
sionnels de la santé, spécialistes du médicament. Pour 
pratiquer la profession, il faut avoir obtenu un baccalau-
réat, une maîtrise ou un doctorat et avoir fait des stages 
supervisés. 
 
Leur rôle évolue beaucoup depuis les dernières années. 
De manière générale, il s’agit de s’assurer de la sécurité 
et de l’efficacité de votre traitement. Il est maintenant 
possible de le faire de plusieurs manières, en collaborant 
avant tout avec vous, mais aussi avec les autres profes-
sionnel(le)s de la santé. 
 
SERVICE DE VOTRE ORDONNANCE 
 
Lorsque vous apportez une novelle ordonnance à votre 
pharmacien, plusieurs étapes sont nécessaires avant qu’on 
puisse vous remettre votre médicament.  
 
Premièrement, les informations de l’ordonnance doivent 
être mises dans votre dossier. Ensuite, votre pharma-
cienne ou pharmacien analyse votre dossier. C’est cette 
partie qui peut prendre le plus de temps. Plusieurs élé-
ments doivent être pris en compte pour s’assurer que le 
médicament prescrit est le bon pour vous.  
 
Voici un exemple de raisonnement pour l’analyse d’une 
ordonnance : 
 
• Est-ce pour la bonne personne, le bon médicament, la 

bonne dose, la bonne voie d’administration et le bon 
moment de prise? 

• Est-ce que le traitement le plus efficace pour la condi-
tion traitée? 

• Est-ce qu’il y a des contre-indications ou des précau-

tions à la prise de ce médicament? 
• Est-ce qu’il y a des interactions avec les autres médi-

caments que le patient prend? 
• Quels sont les effets secondaires de ce médicament? 
• Quels sont les éléments de suivi pour ce traitement? 
 
Certains évènements peuvent survenir pendant l’analyse 
de votre dossier. Par exemple, votre pharmacienne ou 
votre pharmacien peut devoir valider une information 
manquante sur l’ordonnance. Il est aussi possible que 
l’analyse soit interrompue pour une question, un appel 
téléphonique d’une clinique médicale, etc. 
 
Pendant l’analyse de votre dossier, l’équipe de la pharma-
cie prépare le médicament. Il peut s’agir de compter des 
comprimés, comme il peut s’agir de mesurer et de mélan-
ger certains ingrédients. Votre pharmacienne ou votre 
pharmacien vérifie ensuite ce qui a été préparé. Ce sont 
donc toutes ces étapes et réflexions qui précèdent la re-
mise de votre médicament et des recommandations qui 
sont reliées à sa prise.  
 
SERVICE DE CONSULTATION 
 
Les pharmaciennes et les pharmaciens sont les plus ac-
cessibles des professionnels de la santé. Ils sont donc 
amenés tous les jours à répondre à plusieurs questions de 
santé de leurs patients. Ils doivent s’assurer de bien com-
prendre tout ce qui entoure la demande de consultation 
pour faire une recommandation adéquate et de qualité.  
 
Voici des exemples de ce qui peut être recommandé : 
 
• prendre un médicament en vente libre (c’est-à-dire qui 

ne nécessite pas d’ordonnance); 
• appliquer des soins de base (p.ex. nettoyage de plaie); 



 

• adopter des habitudes de vie plus saines (p.ex. faire de 
l’exercice);  

• consulter dans une spécialité de la santé pour une éva-
luation plus poussée. 

 
AUTRES SERVICES 
 
Selon votre province ou territoire, il est possible que les 
pharmaciennes et les pharmaciens puissent effectuer 
d’autres actes ou services.  
 
Voici des exemples d’activités permises à la pratique en 
pharmacie : 
 
• prolonger votre ordonnance; 
• administrer des médicaments et des vaccins; 
• prescrire certains médicaments dans certaines condi-

tions; 
• modifier votre traitement pour assurer votre sécurité 

ou l’efficacité de celui-ci; 
• prescrire des prises de sang. 

 
Informez-vous auprès de votre pharmacie pour connaître 
les services qui y sont offerts.  
 
COMMENT POUVEZ-VOUS AIDER L’ÉQUIPE DE 
LA PHARMACIE À VOUS AIDER? 
 
Voici quelques astuces pouvant améliorer votre expé-
rience avec votre pharmacie : 

• Prendre tous vos médicaments à la même pharmacie. 
• Avoir en main une liste complète de vos médicaments. 
• Faire synchroniser les renouvellements de vos médica-

ments.  
• Utiliser le service de renouvellement automatisé par 

téléphone ou renouveler vos médicaments sur le site 
internet ou l’application de votre pharmacie.  

• Planifier vos demandes pour ne pas avoir de surprise. 
 Certains services demandent plus de temps (p.ex. 

consultation voyage, renouvellement et préparation 
de plusieurs médicaments, etc.) 

 Si vous êtes pressés, vous pouvez demander que 
votre pharmacien(ne) vous rappelle plus tard. Il est 
aussi possible que vos médicaments vous soient 
livrés plus tard. 

 Pour accélérer le service de vos médicaments, vous 
pouvez aussi demander :  
 de faire préparer vos ordonnances quelques 

jours d’avance; 
 que le renouvellement de vos médicaments soit 

automatique chaque mois. 
• Informer l’équipe de la pharmacie des personnes qui 

peuvent venir chercher vos médicaments.  
• On pourrait vous demander une autorisation écrite ou 

verbale si quelqu’un vient chercher vos médicaments à 
votre place. Cela permet d’éviter certaines situations 
indésirables (p. ex. violation de la confidentialité, vol 
ou mauvais usage de vos médicaments, etc.). 
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Chambre des communes 

LOUIS PLAMONDON 

DÉPUTÉ DE  BÉCANCOUR-  

NICOLET-SAUREL 

et président du caucus du Québec  

702, rue de Mgr Panet 
NICOLET (Québec) J3T 1C6  

Tél.:  (819) 293-2041  
Sans frais :  1-866-693-2041 

Téléc.:  (819) 293-5522    

La Résidence La Belle Humeur 
 

• Pour personnes âgées 
• Vie familiale et sereine 
• Alarme avec bracelet 
• Toilette privée dans chaque 

chambre 
• Surveillance 24h / 24h 
• Propriétaire : Lucie Mailhot  

(819) 287-0252 

140, ROUTE 265 
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